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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT -BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 25 MAI 2023 

 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq mai à dix-huit heures, le Conseil Communautaire régulièrement 
convoqué, s’est réuni au siège de la communauté de communes, 12 place de Jaca à Oloron Sainte-Marie 
(64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 19 mai 2023, 
Secrétaire de séance : Patrick DRILHOLE 
 
Etaient présents 43 titulaires, 1 suppléant, 8 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum étant ainsi 
atteint, 
 
Présents :  Dany BARRAUD, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, Pierre CASABONNE, Henri 

BELLEGARDE, Françoise ASSAD, Philippe VIGNEAU, Fabienne TOUVARD, Maryse 
ARTIGAU, Suzanne SAGE, Philippe SANSAMAT, Claude LACOUR, Jean SARASOLA, 
Jean LABORDE, Cédric PUCHEU, Lydie ALTHAPE, Michèle CAZADOUMECQ, Claude 
BERNIARD, Christine CABON, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Patrick 
DRILHOLE, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, Anne BARBET, Marie-
Lyse BISTUÉ, Philippe GARROTÉ, André LABARTHE, Daniel LACRAMPE, Flora 
LAPERNE, Chantal LECOMTE, Frédéric LOUSTAU, Sami BOURI, Brigitte ROSSI, Anne 
SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Alain QUINTANA, Elisabeth 
MIQUEU, Marie-Annie FOURNIER, Louis BENOIT, Jacques MARQUÈZE, 

 
Suppléants :   Anne-Marie BARRERE suppléante de André BERNOS 
  
Pouvoirs : Jean-Jacques BORDENAVE à Françoise ASSAD, Laurent KELLER à Claude BERNIARD, 

Fabienne MENE-SAFFRANÉ à Marc OXIBAR, Jean CONTOU-CARRÈRE à Philippe 
GARROTÉ, Stéphane LARTIGUE à Marie-Lyse BISTUE, Patrick MAILLET à Flora 
LAPERNE, Dominique QUEHEILLE à Brigitte ROSSI, Bruno JUNGALAS à Marthe CLOT, 

 
Absents :  André BERNOS, David MIRANDE, Marie-Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, Jacques 

CAZAURANG, Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Jean CASABONNE, Sylvie BETAT, 
Alexandre LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Jean-Michel 
IDOIPE, Bernard AURISSET, Gérard LEPRETRE, Laurence DUPRIEZ, Emmanuelle 
GRACIA, Jean-Luc MARLE, Nathalie PASTOR, Muriel BIOT, Aurore GUEBARA, Martine 
MIRANDE, Christophe GUERY 
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RAPPORT N° 230525-16-ADM- 

LANCEMENT DU DIALOGUE COMPÉTITIF RELATIF À LA CRÉATION D’UN ÉQUIPEMENT 

CULTUREL DÉDIÉ À L’HISTOIRE ET LA MÉMOIRE DU CAMP DE GURS 

Délégation au Pays de Béarn 

 

 
J-L. ESTOURNES expose : 

 

Le camp de Gurs, ouvert au printemps 1939, fonctionne jusqu’en 1945, à la fin de la seconde guerre 

mondiale. Plus de 60 000 personnes de 52 nationalités y sont internées dans un camp entouré de 250 

kilomètres de barbelés. C'est une page de l'histoire européenne qui se lit ici, de la guerre d'Espagne 

aux heures sombres de l'Occupation. Comme un écho de l'histoire mondiale qui résonne encore de 

nos jours aux confins du Béarn et que ce projet souhaite révéler. 

Par délibération du 12 juin 2020, le Pays de Béarn s’est engagé à mener les études préalables du 

projet de création d'un équipement culturel dédié à l’histoire et la mémoire du camp de Gurs. La 

première étape a consisté à définir le projet scientifique et culturel dessinant les grandes orientations 

structurantes du futur équipement culturel. 

Il s'articule autour de quatre dimensions qui sont aux fondements d’un équipement conçu comme un 

lieu d’éducation citoyenne et de conscience : 

 Se souvenir : faire découvrir l’histoire des internés et commémorer 

 Comprendre : partir des histoires individuelles pour comprendre la grande histoire 

 Se questionner : poser des questionnements individuels et collectifs sur des thématiques plus 

larges et contemporaines pour lutter contre les racismes, les extrémismes... 

 Se projeter : faire vivre ces questionnements de façon contemporaine par la création 

artistique. 

 
Acté par délibération du 28 octobre 2022 par le Pays de Béarn, ce projet encadre finement les axes 

de travail des équipes à recruter dans le cadre du dialogue compétitif prévu dans la suite de la 

démarche. 

Cette procédure de marché public ouvre un dialogue avec les équipes admises à y participer, en vue 

de définir ou de développer des solutions de nature à répondre aux besoins identifiés dans le projet 

scientifique et culturel. Ce type de marché public offre la possibilité de faire appel à des savoir-faire 

spécifiques et a l’avantage de laisser une plus grande liberté aux candidats qui répondent au marché, 

exploitant au mieux leur expertise pluridisciplinaire. Il permet de faire émerger des solutions 

techniques plutôt qu’une seule négociation sur les prix. Il favorise l’innovation et la créativité 

indispensables à la réalisation de ce projet, permettant d'opter pour des solutions qui n’auraient pas 

été imaginées au départ. 

Il s'agira donc de traduire les objectifs de moyens culturels et scientifiques en termes de besoins 

spatiaux et fonctionnels (espaces, surfaces globales et unitaires, fonctionnalités, contraintes 

architecturales et techniques). Cela permettra de dessiner les futurs aménagements du site pour 

concrétiser le projet d’établissement, y compris l’intégration des outils numériques, dans une logique 

globale de fonctionnement du futur lieu. 

La mise en scène des lieux sera au service de la compréhension de l’histoire. Pour éviter les écueils 

de la reconstitution, du non-sens historique et du risque de voyeurisme morbide, une démarche 

d’interprétation sera privilégiée. Deux parcours de visites se compléteront. Un premier parcours libre 

donnera toutes les grandes clés de lecture, autorisant l’accès gratuit au site. Les parcours extérieurs 
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de visite bénéficieront d'une requalification, mobilisant tous les outils numériques pertinents. Pour 

approfondir, une offre plus complète, payante, sera proposée. Ainsi, l'espace muséographique 

accueillera un parcours permanent et des expositions temporaires participant à l'animation de 

l’établissement. 

 
Le futur équipement aura vocation à s'adresser au jeune public scolaire, aux visiteurs extérieurs, 

notamment dans le cadre du développement actuel du tourisme mémoriel, et aux habitants du Béarn. 

Il autorisera donc l'accueil des individuels comme de groupes. 

 
Il est proposé que la Communauté de communes du Haut-Béarn délègue au Pays de Béarn la 

conduite du marché correspondant. Le Pays de Béarn s’appuiera, pour ce faire, sur les compétences 

de l’Agglomération Pau Béarn Pyrénées en termes de conduction d’opération. 

 
Le plan de financement de cette phase d’étude, incluant le dialogue compétitif et la conduite 

d’opération, est estimé à 187 000 €. Il repose sur la contribution des intercommunalités membres du 

Pays de Béarn suivant la clé de répartition à la population, la participation de l’Etat dans le cadre du 

volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région et la sollicitation de subventions auprès de la Région 

Nouvelle-Aquitaine et du Département des Pyrénées-Atlantiques réparties comme suit : 
 

 Dépenses  Recettes 

Dialogue compétitif 150 000 € Etat 67 000 € 

Conduite d’opération 37 000 € Région Nouvelle- 
Aquitaine 

30 000 € 

  Département 30 000 € 

  Autofinancement 60 000 € 

Total 187 000 € Total 187 000 € 

 

Il reviendrait par conséquent à la Communauté de communes du Haut-Béarn de participer à hauteur 

de 5 294. 35 €. Cette participation est comprise dans la contribution générale au Pays de Béarn. 

La phase d’étude est conçue comme ouvrant la possibilité pour chaque intercommunalité membre du 

Pays de Béarn de se positionner librement pour la suite du projet et ainsi maîtriser sa participation à 

venir dans les investissements induits, si le dialogue compétitif était déclaré fructueux. 

Cette étape de dessin du projet se réalisera conjointement à une recherche des partenariats 

financiers, tant pour l’investissement que pour le fonctionnement projeté. 

 

Ouï cet exposé 
 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 

- DECLARE d’intérêt métropolitain le lancement et la conduite d’une procédure de consultation 

par voie de dialogue compétitif relatif à la création d'un équipement culturel dédié à l’histoire et 

la mémoire du camp de Gurs, 

- APPROUVE la délégation de cette action au Pays de Béarn, afin que celui-ci mène toutes 
les démarches correspondantes, 

- DIT que l’intérêt métropolitain tel que défini ci-dessus fera l’objet d’une révision à l’issue de la 

phase de dialogue, 
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- APPROUVE, dans ce cadre, la participation financière de la Communauté de communes du 

Haut-Béarn à hauteur de 5 294. 35 €, 

- PREVOIT les crédits nécessaires au budget. 

 

 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 25 mai 2023 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suivent les signatures 
 
 

Le secrétaire de séance  Le Président 
 
 

Signé PD 

  
 

Signé BU 
 
 
 

Patrick DRILHOLE  Bernard UTHURRY 

 


